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Il y  eut d ’abord le cas Cincera; il y  a désormais 
une affaire Cincera.
Sur le cas, nous n ’avons pas jugé utiles de longs 
commentaires. L ’action du M anifeste démocra
tique, le contenu des archives dérobées, tout cela 
était d ’une part l ’affaire de la justice zurichoise, 
d ’autre part toute la presse rivalisait pour exploi
ter ce sujet en or et en sensation.
L ’affaire Cincera com m ence à partir des prises de 
position publiques sur le cas. Car les défenseurs 
de Cincera adm ettent qu’il avait m is sur p ied un 
service de renseignements privés, et à partir de là, 
ils le disculpent. A lors que Cincera lui-m êm e nie 
ou esquive, ses partisans avouent pour lui dans 
l’ardeur de leur défense et de leur contre- 
offensive. C ’est à ce point que Cincera semble  
tout à fait isolé lorsqu’il prétend à la Télévision  
suisse alémanique (« Bericht vor 8 ») qu’il n ’avait 
en aucun cas constitué une « cartothèque d ’extré
m istes » mais une sorte de bibliographie (« O n y  
trouve sim plem ent décrites des personnes qui 
m anifestent un intérêt pour une thém atique que  
je juge extrémiste »).
Dès lors, deux choses sont à retenir.
La première concerne l’armée : Cincera était sou
vent invité à prononcer devant la troupe ou devant 
des responsables un exposé politique. I l n ’était 
pas un cas unique d ’activiste. I l  y  a quinze ans, 
on pouvait facilem ent analyser les liens entre l’o f
ficine anticommuniste, l’Ostinstitut et de nom 
breux officiers de milice bernois. O n retrouve ici 
en continuité la m êm e politisation de certains 
cadres de l’armée.
E t com bien d ’entre nous, égrénant leurs cours de  
répétition, n ’ont pas dû subir ces exposés partiaux, 
orientés? A u  m om ent où l’A rm ée  prétend à propos  
des com ités de soldats, interdire l’intrusion de la 
politique dans les rangs, elle ferait bien de consi
dérer la form idable hypocrisie que révèle le cas 
spectaculaire, mais non extraordinaire, du lieute
nant-colonel Cinçera.

L a  seconde constatation attristée, c’est la justifi
cation publique éhontée du service de renseigne
m ents privés (quelques exem ples vaudois : une 
page publicitaire acceptée sans vergogne par « 24  
H eures » —  suivie par « L a  Suisse » — ; sous la 
plum e du secrétaire du Parti radical, un éditorial 
dans « L a  N ouvelle R evu e  »; et naturellem ent les 
G roupem ents patronaux voient là une occasion de 
m ontrer qu’ils sont des durs).
D ’abord le contexte historique. Il n ’y  a actuelle
m ent en Suisse aucun « danger » subversif, ni gau
chiste, ni com m uniste (en adm ettant qu’il puisse 
exister !)
E n revanche, « on  » (voyez plus haut) adm et que 
soient fichés des gens sur des faits, des écrits dont 
la signification vraie échappe. « On  » adm et que 
des jeunes qui se cherchent peut-être soient mar
qués en raison m êm e de leur sincérité et qu’ils 
soient dénoncés sans espoir de défense. « O n » 
adm et l’existence de polices privées (car les clients 
de Cincera exploitaient m anifestem ent son anti
com m unism e à des fins beaucoup plus terre à 
terre, com m e le bon ordre dans leur entreprise). 
L e  cas Cincera, on aurait pu passer, sans trop 
s’apesantir, s’il ne s ’était agi que d ’un activiste 
exalté. L à  où com m ence l’affaire (au sens dreyfu
sard du terme), c ’est que des responsables de la 
politique et de l’économie, apparem m ent non  
exaltés, étant, semble-t-il, de sang-froid, sachant 
par cœur deux ou trois form ules sur l’E ta t de  
droit, trouvent légitime le mépris organisé des 
personnes.
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COURRIER

Pas d’atomes crochus 
pour l’Aspea
Un de mes sujets d’étonnement, c’est le sentiment 
d ’impuissance de la grande majorité des techni
ciens devant des décisions d ’ordre  politique. Alors 
qu’ils maîtrisent des problèmes techniques et m é
caniques difficiles, la compréhension des rouages 
de la prise de décision dém ocratique leur paraît 
la chose la plus inutile et même la plus dépri
mante. Ainsi dans toute la discussion sur la poli
tique de l’énergie, ils dénient au public profane 
le droit d ’y com prendre quelque chose, son rôle 
étant réduit à « faire confiance à ceux qui 
savent ».
Déform ation psychologique curieuse en vérité, 
chez des hommes et- des femmes intelligents. 
Serait-ce l’excès de spécialisation ? Un refus de se 
remettre en cause ? U ne nécessité intellectuelle de 
passer par  des axiomes simples comme : progres
sion du bien-être —  progression de la consom
m ation d ’énergie, ou diminution du travail pénible
—  davantage de pollution ? Serait-ce un besoin 
avide de se rassurer en n ’ayant affaire qu’à des 
problèmes très tangibles et concrets ?

Voilà des idées qui me trottaient par la tête au 
sortir des journées de l’Association suisse pour 
l’énergie atomique (Aspea) sur les centrales nu 
cléaires et leur sécurité, à fin novembre à Genève. 
Nous avions entendu douze conférenciers nous 
lire 210 pages de commentaires sur les aspects 
économiques de l’énergie nucléaire, sur les effets 
de la contam ination et les risques d ’accident, sur 
la biologie du plutonium, l’élimination des déchets 
et le contrôle du détournement, sur les perspec
tives de l’industrie nucléaire. Nous avions vu 
défiler à la tribune quatre Suisses : Colomb 
d ’EOS, Krafft d ’Elektrovvatt, Pfaendler du D épar
tement de génétique hum aine de l’Université de

Berne, Rognon des Forces motrices bernoises, 
deux Belges : Dozinel de la Société de traction et 
d ’électricité et H ubert de l’Union des exploitations 
électriques; un Luxembourgeois : Luykx de la 
Commission des communautés européennes; 
quatre Français : trois du Commissariat à l’éner
gie atomique : Gauvenet, Lafum a et Sousselier, et 
Déjou de l’Electricité de France; et Rometsch de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique à 
Vienne.
Nous aurions dû être rassurés devant tant de com
pétences. Notre avenir n ’a-t-il pas été tout tracé : 
centrales à haute température, centrales à eau 
lourde et surgénérateurs ?
Eh bien non ! Tous les problèmes (et on en trou
vait entre les lignes, ne serait-ce que le retraite
m ent des combustibles irradiés ou la nécessité de 
n’autoriser l ’inhalation que de doses de plutonium 
suffisamment faibles pour que « la m ort naturelle 
intervienne avant le cancer des poum ons in
duit »...), tous ces problèmes n ’ont été ramenés 
qu’à une dimension commerciale, ou bien à des 
professions de foi en l’avenir de la science... ou la 
solidarité financière. Pourquoi n ’a-t-on pas parlé 
d ’écologie ? Réponse : on n ’avait pas le temps ! 
Pourquoi n ’a-t-on pas examiné les conditions de 
travail en zone radioactive ? On n ’était pas com
pétent ! Pourquoi ne pas rechercher une stabili
sation de la consommation d ’énergie ? Voyons, 
c’est impossible et impensable... Est-ce normal 
que le D épartem ent fédéral des transports et de 
l’énergie soit juge et partis ? Mais non, tout est 
bien car la recherche nucléaire, la protection du 
public dépendent du Départem ent de l’intérieur ! 
Nous prend-on pour des naïfs ? Ne savons-nous 
pas lire, ne serait-ce que la nouvelle ordonnance 
sur la radioprotection du 30 juin 1976 ? A u fur 
et à mesure que s’agrandit le cercle des gens qui 
s’interrogent sur notre avenir énergétique, ils dé
couvrent un immense trafic de lois iniques, d ’opi
nions lacunaires et de pressions économiques. 
Devant l’absence de sens critique des techniciens 
et des administrateurs (même Rometsch éludait 
les questions), il est plus que jamais nécessaire

d'assortir la discussion sur « Com m ent consom
mer l ’énergie ? » d ’un vigoureux « Qui décide 
comment produire et consommer l ’énergie ? ». 
Jonas, mon petit-fils qui aura vingt-cinq ans en 
l’an 2000, dans ta maison bien isolée, le soleil 
chauffera l’eau de ta douche !

Erika Sutter-Pleines

Des experts se rebiffent
Dans les laboratoires de la région genevoise cir
culait ces jours-ci une lettre ouverte adressée aux 
gouvernem ents français, italien, suisse, allemand  
(R F A ) à propos de la construction du surgéné
rateur Super-Phénix à Creys-M alville (Isère). 
Cette lettre m et l’accent sur les risques spécifiques 
aux surgénérateurs refroidis au sodium  liquide, 
sur le retraitement et la gestion des déchets et sur 
les problèm es de stratégie énergétique globale. 
Elle dem ande la suspension de la construction  
pour perm ettre une véritable information des 
populations concernées et propose la création sul
le plan européen  « d ’un organisme scientifique, 
indépendant et com pétent, chargé, en premier 
lieu, de procéder à l’établissement des arguments 
pour et contre Super-Phénix, bilan qui serait 
nécessairement contradictoire, et dont les conclu
sions seraient largement ouvertes au public  ». 
Etaient appelés à signer cette lettre les ingénieurs, 
physiciens, techniciens de la région genevoise. 
Cette initiative, partie du Cern, mais « n ’enga
geant en aucune manière la responsabilité de l’or
ganisme officiel » est intéressante à bien des 
points de vue.

Double motivation

En parlant avec les scientifiques qui se trouvent 
à l’origine de cette campagne, on s’aperçoit que 
leur m otivation est double.
En premier lieu —  et ce fi’est pas le plus neuf et 
le plus original —  ils refusent que par la décision



de Creys-M alville soient engagés, sans débat 
public sérieux, des choix à long terme sur l’appro
visionnement énergétique, des servitudes techno
logiques et m êm e des choix de société. C ’est l’as
pect politique de la démarche.
Mais il est un autre plan où, en tant que physi
ciens, ingénieurs, techniciens, les signataires de  
cette lettre se disent concernés (m êm e s’ils ne 
travaillent pas directement dans le secteur en 
cause, ils se sentent m ieux armés que l’hom m e de 
la rue pour évaluer les arguments d iffus en pré
sence) : très profondém ent, ils refusent que les 
promoteurs de Super-Phénix se servent —  com m e  
ils le fon t m aintenant face aux inquiétudes sou
levées par le projet —  de la science et de la tech
nologie com m e d’une caution justificatrice (tout 
serait prévu par les experts...) C ’est le m ythe de 
l’expert, un peu usé mais toujours utilisé; c ’est ce 
m ythe et celui d ’une vérité scientifique et techno
logique sur le sujet en cause, que les rédacteurs 
de la lettre refusent. Pour qu’il soit clair qu’ils ne  
jouent plus le jeu. Pour que le public ne puisse  
plus interpréter le silence des scientifiques com m e  
un blanc-seing tous azimuts.

Sur place, la lutte continue

P. S. —  Sur place, la résistance à l’implantation  
du surgénérateur se poursuit activement. L e  jour
nal « Super Pholix » (périodique des comités 
« M alville »; correspondance : C om ité contre Ver- 
bois nucléaire, cp 225 ,1 2 1 1  Genève) se fait l’écho  
d'une recrudescence de la répression dans la 
région contre les opposants à Super-Phénix (vingt- 
deux m ilitants devaient passer en procès ce der
nier jeudi à Belley) et parallèlement d ’une inten
sification des manifestations organisées contre un 

programme électro-nucléaire français dont les re
tombées helvétiques pourraient de toute évidence 
être néfastes (voir les interpellations à ce sujet 
développées, tant à l’intention des autorités gene
voises qu’à l’intention du gouvernem ent helvé
tique).

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Choix et censures
A  propos de ce que j’écrivais sur la censure 
(DP 285), un lecteur ami, E ric  Descœudres, me 
propose quelques réflexions :
« 1. D ’ordre général tout d ’abord : on a tort, dans 
le m onde occidental (je dis « m onde occidental » 
pour ne pas généraliser outre mesure, mais sans 
arrière-pensée), d ’attribuer à la notion de liberté 
une valeur absolue (je me rappelle avoir appris, 
enfant, à chanter un hymne qui commençait par 
ces mots : Vierge douce et fière, noble Liberté... 
et c’est au nom  de la divine Liberté qu’en même 
temps on apprenait aux enfants à se soumettre !), 
alors que la notion de liberté est une notion rela
tive : liberté pour qui ? et de quoi faire ? P a r 
dessus le marché, on a mis l’accent sur la liberté 
en matière économique, ce qui aboutit à la liberté, 
pour les plus forts, d ’exploiter et d ’asservir les 
faibles. C ’est sur le plan spirituel que la liberté ne 
connaît pas de limite; sur le plan matériel, elle 
devient tyrannie si elle n ’est pas associée à la soli
darité. Notez que je n ’entend pas séparer le spi
rituel du matériel (il faut simplement distinguer 
l’un et l’autre pour éviter la confusion), ni perdre 
de vue la nécessité de faire passer la liberté dans 
les faits : la liberté de penser, par  exemple, sans 
la liberté d ’expression vide de sens.
» 2. E n  matière de presse, il me souvient d ’une 
règle d ’o r en vigueur autrefois chez les libéraux 
anglais : les opinions sont libres, mais les faits 
sont sacrés. L a  presse n ’est pas, ne doit pas être, 
libre de publier des mensonges; en cas d ’erreurs 
ou d ’inexactitudes, elle est tenue (ou doit être 
tenue) de rectifier. Il faudrait arriver à faire appli
quer et respecter cette règle non seulement par 
des dispositions légales, mais aussi par  des enga
gements professionnels pris aussi bien par les édi
teurs que par les journalistes. Appliquée avec 
rigueur, cette distinction entre les opinions et les 
faits bannirait la calomnie et la diffamation. 
(M. Descœudres, qui fut pendant des années

rédacteur en chef de l’hebdom adaire « C oopéra
tion » et qui continue avec des amis à présider 
aux destinées du précieux petit mensuel « L ’Es
sor », sait de quoi il parle ! - J.C.)
» Je sais bien q u ’il est matériellement impossible 
de tout publier, qu’il est donc nécessaire de faire 
un choix, et qu’il est dès lors souvent difficile de 
ne pas déformer ou partiellement cacher la vérité; 
et qu ’il est toujours possible aussi de mélanger 
les opinions et les faits en colorant ces derniers 
par  l’emploi d ’adjectifs ou de titres et sous-titres 
tendancieux. Il n ’en reste pas moins que s’il était 
loyalement admis, le principe d ’une stricte dis
tinction entre les opinions et les faits assainirait 
l’atmosphère.
» 3. Le statut légal des journaux aurait, à mon 
avis, besoin d ’être transformé. Il n ’est pas tolé
rable de nos jours qu’un journal soit la propriété 
exclusive de l’éditeur. L a responsabilité de ceux 
qui font le journal est plus grande que celle des 
bailleurs de fonds. A  quoi s’ajoute le rôle des 
lecteurs : l’absence de solidarité réelle entre 
ceux-ci et leur journal est une très grave lacune. 
Editeurs, rédacteurs, imprimeur, expéditeur et 
lecteurs d’un journal constituent en fait une com
m unauté : mais tant que prévaut l’idée d ’une 
liberté individuelle qui permet à chacun de n ’avoir 
pour les autres que le minimum d ’égards,' une 
com m unauté vivante n ’est pas possible. _»
Merci, M onsieur Descœudres !

J. C.

A NOS ABONNÉS

Nombreux sont ceux qui ont anticipé les échéan
ces de fin d’année et qui ont d’ores et déjà 
renouvelé leur confiance en DP. Merci ! Nous ne 
répéterons jamais assez que cette fidélité nous 
est absolument indispensable pour continuer à 
vivre.

P. S. —  Les fêtes de fin d’année bousculent 
quelque peu notre plan de parution qui se pré
sente comme suit : DP 389 sortira de presse le 
28 décembre et DP 390 le 13 janvier.

D P 388



Peau de chagrin militaire
Les  « démographes » de l’armée ont récem m ent 
fait le p o in t1 sur l’évolution fu ture des effectifs 
de recrues. L e  bilan est sim ple : à la suite de la 
baisse continue de la natalité enregistrée en Suisse 
depuis 1964, le nom bre de nouveaux conscrits ne 
cessera de décroître à partir de 1983 au point 
qu’« en 1993 une classe de recrues comprendra  
m oins d’hom m es qu’en 1939 alors m êm e qu’en- 
tre-temps la population indigène de la Suisse aura 
passé d ’un peu plus de 4 m illions à environ  
5,6 m illions d ’habitants ».
L e  constat est presque vrai; en effet, on ne prend  
en considération ici que les seules naissances 
indigènes et on fait fi de tous les jeunes étrangers 
nés chez nous ou ailleurs et qui se sont naturalisés 
(ou qui se naturaliseront), augmentant du m êm e  
coup les chiffres cités plus haut. M ais là n’est pas 
le problème. C ’est au niveau de l’analyse que les 
militaires-démographes fon t preuve d ’aveugle
m ent. « L ’apparition de la pilule sur le m arché des 
contraceptifs et l’égoïsme caractérisant une société 
de consom m ation parvenue au faîte de ses excès » 
seraient les raisons pour lesquelles la natalité 
décroît...

LES M OUVEM ENTS DE QUARTIERS i

La Jonction ou le réveil 
d’un quartier ouvrier
L a crise et la géographie ont protégé, à Genève, 
La Jonction des soins trop attentifs de la part des 
spéculateurs. Ce quartier populaire est resté ce 
qu’il était. Les familles des travailleurs italiens et 
espagnols des vieux immeubles (dont les façades 
rénovées ont souvent de quoi rendre jaloux les 
beaux quartiers) retrouvent les Suisse dans leurs 
H L M  et les personnes âgées dans le « complexe » 
qui leur est réservé.

1 Voir aussi D P  387, l ’Association de défense du quar
tier Saint-Jean-Cayla-avenue d’Aïre.

N e revenons pas sur la pilule, ce délicieux bouc 
ém issaire! N ous avons déjà (DP 384) souligné 
qu’aucun démographe sérieux ne saurait recon
naître un lien de causalité entre pilule et régres
sion de la natalité : la pilule n ’a pas d ’influence 
sur le nombre, mais p lu tô t sur Vespacement et la 
« planification » des naissances dans une famille. 
Quant à cet « égoïsme » caractérisé des citoyens 
gavés et saturés (com m ent et par qui ?), deux sug
gestions à l’intention des colonels inquiets :
—  E ntre gens bien pensants, accordez vos vio
lons : n ’a-t-on pas entendu le conseiller fédéral 
H ürlim ann exhorter les familles suisses à faire 
trois enfants, et le conseiller national vaudois De- 
bétaz faire des déclarations dans le m êm e sens 
lors du Com ptoir Suisse 1976, et cela dans le seul 
but d’assurer la croissance économ ique à long 
terme ? Intéressant programme pour  « une société  
de consom m ation parvenue au faîte de ses ex
cès », mais légère contradiction !
—  Dans le cadre de la propagande des services 
d 'A rm ée et Foyer essayez de lancer le m ot d ’ordre 
« Faites l’amour pour la guerre ».

1 Revue militaire suisse, répercutée notamment dans le 
« Sous-officier romand et tessinois », N °  8, décembre  
1976.

Le quartier est un fief du Parti du travail, bien 
que l’influence socialiste n ’y soit pas négligeable. 
Sa vitalité attire les groupes à la recherche de nou 
velles formes de vie. Le Crac, ses communautés 
d ’habitants, ses ateliers, son bistrot, ses magasins 
s’y sont installés, par  exemple. U ne jeune troupe 
de théâtre, parmi les plus prometteuses, le Mobile, 
trouve asile dans les salles du quartier.

Un processus révolutionnaire

L a Jonction devait un jour ou l’autre émerger po
litiquement. Comme très souvent, les premiers pas 
dans cette direction devaient être d ’inspiration 
gauchiste. E n  1973, on défile tout un après-midi 
pour dénoncer le scandales des appartements que

les propriétaires m aintenaient vides pour faciliter 
la démolition des immeubles. Le gros des habi
tants reste derrière ses fenêtres, quelque peu 
effrayé par les slogans révolutionnaires.
L a Maison de quartier, ouverte à tous les grou
pements, a joué et joue toujours un rôle important 
dans cette prise de conscience. Son comité n ’avait 
pas été étranger aux élans de radicalisme des dé
buts, et très rapidement il dut comme de juste 
affronter l’hostilité des autorités communales qui 
finirent par lui « couper les vivres ». Mais la mai
son avait des racines plus profondes qu’on ne 
l’imaginait puisqu’elle sortit vivante de cette 
épreuve. Le temps semble du reste l’avoir mûrie, 
et depuis deux ans son action rencontre de façon 
beaucoup plus réaliste les aspirations du quartier 
dans son ensemble.

Comment coller les affiches

L a véritable chance de L a  Jonction fut l’achat, 
par la Ville, d ’une clinique privée (l’hôpital Gour- 
gas) et du terrain qui l’entourait, en vue de la 
création d’un parc public. Mais cette solution 
inespérée au problème des espaces verts, quasi
ment inexistants jusque-là, fut, à peine acquise, 
remise en question par un politicien démocrate- 
chrétien qui voulait installer à cet endroit une 
auberge de jeunesse. L a  mobilisation du quartier 
est alors immédiate. A utour du comité de la M ai
son de quartier se regroupent les sections locales 
du Parti du travail, du Parti socialiste, des mem
bres des Unions chrétiennes (l’imposant immeuble 
regroupant, à côté de logements, l’essentiel de 
leurs activités genevoises jouxte le terrain 
contesté).
Un système d ’information par affiches dans tous 
les immeubles est mis sur pied (on les « scotche » 
désormais, contrairement à la pratique d ’une pre
mière période où elles étaient collées, à la grande 
colère des concierges...). P ar ailleurs, l’action em
prunte des chemins désormais classiques : assem
blées, pétitions, auditions dans des commissions 
ad hoc.



A la Jonction, comme ailleurs, dans ce type de 
« réveil », les femmes jouent un rôle déterminant. 
Les partis de gauche, on l’a vu, ne sont pas tenus 
tout à fait à l ’écart puisque des communistes et 
des socialistes appartiennent au noyau des des 
militants les plus actifs. Mais toutes les difficultés 
de communication avec ces organisationss poli
tiques traditionnelles n ’en sont pas résolues pour 
autant : ces formations acceptent diffiiclement 
que la marche à suivre leur soit indiquée par la 
« base ».

Victoire en juin

Juin 1976 : l ’ancien hôpital Gourgas, après un 
nouveau vote du Conseil municipal, devient défi
nitivement un parc public. Deux mille signatures 
l’emportent sur les manœuvres politiciennes.
Le courant passe, désormais. A utour de la Maison 
de quartier et de son comité se cristallisent les 
aspirations du plus grand nombre. Des exemples ?

Le bâtiment de l’ancien hôpital doit être amé
nagé : l’association exprime ses souhaits : per
sonne n ’est négligé; et les personnes âgées dem an
dent notam m ent que l’on évite les bancs du type 
de ceux qui furent posés sur les quais de l’Arve 
et qui m anquent de confort.

D’un préau à la médecine

— Un préau désaffecté entre deux immeubles doit 
céder la place à un parking... au grand dam des 
enfants qui avaient pour habitude de jouer là. Les 
familles inquiètes viennent chercher conseil à la 
Maison de quartier.
— Avec l’hôpital disparaît le service de dispen
saire qu’il assurait, particulièrement pour les per
sonnes âgées. Le problème de la santé, de l’orga
nisation de la pratique médicale dans le quartier 
se pose donc. Un groupe se constitue, étudie la 
question, présentera un projet.
La Jonction, désormais, existe. Nul ne pourra 
vouloir le « bonheur » de ses habitants malgré 
eux.

40 heures: bas les masques
A  peine enregistré le désaveu populaire à l’endroit 
des prom oteurs de l’initiative sur les quarante 
heures, voici les premiers « couacs » dans la belle 
harm onie de la campagne sur l’opportunité d ’une 
réduction du temps de travail hebdomadaire. 
Ecoutez, par  exemple, la Société pour le déve
loppement de l’économie suisse (SDES), porte- 
parole du patronat et de la finance ! Son diag
nostic des résultats : « Ainsi seuls 22 %  des vo
tants on t admis de suivre cette proposition doc
trinaire qui s’inspirait essentiellement de la lutte 
des classes et de l’interventionnisme universel de 
l’E tat; ce résultat démontre que dans les circons
tances présentes, le peuple suisse ne considère pas 
la réduction des horaires de travail comme un 
objectif absolument prioritaire, du moins sous la 
forme proposée ».
L a base idéologique ainsi déterminée, la SDES 
en vient à poser des jalons pour l’avenir; et là, 
manifestement, ce sont les premières pierres dans 
le jardin de l’Union syndicale suisse qui pouvait 
à juste titre escompter que sa modération, tant 
vantée avant le 5 décembre, puisse lui valoir 
quelque m ansuétude patronale : « Les citoyens et 
les citoyennes on t su également déceler la part 
d ’hostilité à l’égard de l’économie qui caractéri
sait cette initiative; en lui infligeant une défaite 
aussi sévère, ils ont confirmé leur attachement à 
la réglementation d ’abord conventionnelle des 
conditions de travail ». C ’est dire en clair que le 
peuple suisse vient de voter, non pas seulement 
sur les quarante  heures, mais aussi sur les m oda
lités des rapports entre « partenaires sociaux »... 
à l ’USS d’en tirer la leçon !

Les contingences économiques

Est tiré ensuite le dernier verrou, le verrou éco
nomique : « L ’échec de l’initiative ne signifie pas 
pour au tan t que le principe de la réduction des 
horaires soit résolument écarté; au contraire, cette 
réduction pourra  se poursuivre, pour autant

qu’une augmentation de la productivité de l’éco
nomie le permette ». C ’est le retour à la doctrine 
bien connue : avant la relance, impossible, pen
dant la relance, impossible !

E t la conclusion s’impose dès lors d ’elle-même : 
« Au vu du résultat du vote su r  l’initiative du 
PO C H , il y a lieu de douter sérieusement du 
bien-fondé de la forme constitutionnelle que 
I’USS a choisie en lançant sa propre initiative sur 
la réduction de la durée du travail ».
CQFD.

Etre voisin en Suisse
Plus de la m oitié des Suisses vivent dans les villes 
et leurs banlieues. Cruel dém enti à l’image d ’Epi- 
nal d ’une Confédération helvétique peuplée de 
bergers et d ’horlogers nichés dans de petits vil
lages accrochés sur les pentes alpines et imprégnés 
de l’air pur des som m ets neigeux.
Trêve de légendes risibles, direz-vous. Mais a-t-on  
vraim ent réalisé à quelle vitesse se transforme  
notre espace vital avec tout ce que cela com porte  
d ’évolution des m entalités ?
D es chiffres ? L es  voici ! A u  cours des vingt-cinq 
dernières années, le phénom ène de concentration  
urbaine s ’est à ce point am plifié en Suisse que le 
paysage démographique n ’est pratiquem ent plus 
le m êm e : en 1950, un bon tiers de la population  
résidente habitait dans des agglomérations (cen
tres urbains et banlieues); aujourd’hui si ces 
agglomérations ne représentent toujours que  
6,5  %  de la surface totale de la Suisse, elles abri
tent plus de la m oitié de la population résidente  
suisse (entre 1960 et 1970, ce sont 1260 com 
m unes parm i les quelque 3000 que com pte notre 
pays qui ont dû enregistrer une baisse en chiffres 
absolus du nom bre de leurs habitants)...
Toujours davantage de Suisses entassés sur une 
portion m inim e du territoire. I l y  a toute une 
philosophie du voisin à réinventer.



Loi universitaire vaudoise : 
les bases 
d’un pouvoir sans partage
En 1965 commençaient les premiers travaux de 
revision de la loi universitaire vaudoise —  qui ne 
datait pas d ’hier, puisqu’elle était entrée en 
vigueur en 1916 ! Un premier projet, très clas
sique, fut jugé insuffisant, un an après les événe
ments de 1968. On s’accommode, depuis lors, 
d ’une organisation provisoire, qui a force de loi 
encore au jourd’hui, et qui peut se résumer en 
deux orientations : mise sur pied d’un rectorat 
fort d ’une part et d ’autre part poursuite d ’une cer
taine autonomie par rapport à l’E ta t (pour être 
complet, il faut ajouter qu’une expérience de 
« participation » fut tentée, mais sans succès, entre 
1971 et 1973).
L a revision poursuivait cependant son petit bon
homme de chemin; elle aboutit enfin cette année 
à un quatrième avant-projet, à propos duquel le 
Conseil d ’E tat organise une procédure de consul
tation; pour l’essentiel, ce texte entérine les expé
riences faites à Lausanne sous l’empire de l’orga
nisation provisoire.

Un rectorat fort

Voyons les caractéristiques de l’avant-projet ! 
E n  première ligne, le rectorat fort. F ort à deux 
points de vue : face au Sénat et face aux facultés. 
L a tendance, il faut le préciser, est générale dans 
les législations universitaires récentes. Ce renfor
cement résulte non seulement de l’octroi des com
pétences les plus importantes au rectorat, mais 
aussi de la faiblesse des autres organes. C ’est le 
rectorat, par exemple, qui définit la politique 
générale de l’Université. Si c’est bien le Sénat qui 
adopte le plan de développement et le projet de 
budget, on sait aussi que le poids que peut exercer 
une autorité de nature législative sur ce genre de 
décisions est minime... E t en l’espèce, il est d ’au
tant plus minime que l’organisation du Sénat n ’a

pas été revue : il demeure un organe lourd et 
inefficace.
Aussi révélatrice est la diminution de l’autonomie 
des facultés : révélatrice de ce qui constitue l’ac
cent principal du projet et que l’on qualifiera des 
termes de centralisme technocratique. 
L ’avant-projet est en effet une ébauche de réponse 
à un problème actuel et perm anent des grandes 
organisations : planifier la relation entre l’ampleur 
et la diversité des buts et la pénurie de moyens.

Une référence : l’organisation militaire

L a « solution » tient donc dans la réduction du 
nom bre des centres de décision et dans le transfert 
des centres de décision vers le haut. A  cet égard, 
il ne semble pas que la théorie et la pratique de 
telles organisations parviennent à se conjuguer en 
un modèle bien différent de celui de la plus an 
cienne de toutes les structures de ce type : l ’orga
nisation militaire et sa fameuse allure pyramidale. 
M ême en Suisse, où la tradition fédéraliste prouve 
que d ’autres « solutions » sont possibles !
E t pourtant, il n ’est même pas certain que le cen
tralisme soit réellement efficace; il va en tout cas 
de pair avec une bureaucratisation souvent para 
lysante, de toute façon grande dévoreuse d ’éner
gie. E t surtout, il exclut toute réelle participation. 
Regroupant le plus grand nom bre de compé
tences, il éloigne par-là même les instances les 
plus importantes de ceux à qui les décisions vont 
s’appliquer : ce sera le règne de la consultation 
à bien plaire. Portant toutes les responsabilités, 
des minorités puissantes ne peuvent partager leurs 
pouvoirs. Elles sont dès lors condamnées à fonder 
leur légitimité sur la technocratie —  dont il n ’y 
a plus alors qu’à espérer qu’elle soit efficace ! A 
l'opposé, la participation, elle, implique l’auto
nomie des niveaux dits inférieurs.
Justifiant cette mutation, on insiste souvent sur 
le fait que l’Université se fera mieux entendre 
ainsi et que pareil résultat serait impossible si était 
instituée la diversité des voix. De même justifie- 
t-on les pouvoirs accrus du rectorat par rapport

au Sénat par la nécessité de l’existence d’une au 
torité qui paraisse, à l’extérieur, ferme, stable, 
sûre d’elle-même. L ’objection est, pour ainsi dire, 
monarchiste : elle ignore que pluralisme et cohé
sion ne sont pas contradictoires... Légitimité et 
consensus ont toujours été plus forts là où l’unité 
se crée à travers la discussion.
U n mot encore à propos de la <r participation » 
instituée dans l’avant-projet : elle est vide. Non 
seulement elle n ’est que consultative —  ce qui 
dans les faits peut n ’être pas im portant —  mais 
elle est limitée à des objets qui, dans la vie uni- 
vercitaire concrète, ne sont pas ceux qui intéres
sent le plus les étudiants : le budget universitaire 
et le plan de développement.
La prise de position négative exposée rapidement 
ici repose sur 1’« a priori » de la nécessité d ’une 
participation réelle. Car c’est bien d ’un « a 
priori » qu’il s’agit : une option politique. On ne 
le justifiera pas plus avant, tant il est vrai qu’en 
Suisse, la participation active —  on dit aussi le 
civisme —  des personnes aux décisions qui les 
concernent est une vieille tradition démocratique 
dont il n ’est plus indispensable de dém ontrer le 
poids... C ’est pourtant ce dogme-Ià que l’avant- 
projet renonce à prendre en charge.

Un projet ignoré

Il y a deux ans, quelques personnes —  ensei
gnants, assistants, étudiants —  ont élaboré un 
projet, sous le nom collectif de G roupe de ré
flexion interfacultaire (GRI) qui se fonde sur l’or
ganisation d ’une participation qui ne soit pas 
creuse comme il reprend aussi l’idée de la décen
tralisation et le principe, également bien ancré 
dans notre pays, d ’un contrôle sérieux de l'au to 
rité exécutive.
Ce projet, nos autorités l’ont ignoré. Peut-on dire, 
dans cet hebdomadaire de gauche, que les tradi
tions se perdent ?

©  Annexe en page suivante : la loi dans les 
textes.



ANNEXE

Des articles qui changent tout
Tant le projet officiel actuellement en consulta
tion que celui du G R I fon t du Sénat « l’autorité 
supérieure de l’Université ». Cette petite phrase 
recouvre cependant des modalités d ’organisation 
fort différentes. Q u’on en juge plutôt en appré
ciant quelles sont les attributions précises du dit 
Sénat dans l’un et l’autre textes...
Pour le projet officiel, « le Sénat adopte les règle
ments des commissions spéciales qui dépendent 
de lui et élit les m em bres du rectorat; sous réserve 
des com pétences attribuées à d ’autres autorités, 
le Sénat se prononce sur la gestion du rectorat, 
adopte le règlement général de l’Université, le 
plan de développem ent et la proposition de bud
get, approuve les com ptes des fonds spéciaux de  
l’Université ». Dans la foulée, pourrait-on dire, le 
projet précise ensuite que le rectorat « définit la 
politique générale de l’Université » (art. 42).
Dans les propositions du G R I, le son de cloche 
est évidem m ent bien différent. Là, le Sénat a 
« notam m ent » les attributions suivantes : « il dé
finit la politique générale de l’Université, il adopte  
le budget, il élit les m em bres du rectorat, il ap
prouve les com ptes des fonds spéciaux de l’Uni
versité, il contrôle la gestion du rectorat et 
approuve son rapport annuel, il émet des direc
tives à l’intention du rectorat, il arrête le règle
ment général de l’Université et les règlements des 
commissions qui dépendent de lui, il donne son  
préavis sur les règlements de facultés soumis à 
l’approbation du Départem ent de l'instruction  
publique» (art. 33).
Au chapitre de la « participation », la ligne de 
démarcation entre le projet officiel et celui du  
G RI n ’est pas m oins nette :
— les propositions officielles créent deux conseils, 
le « conseil du corps intermédiaire » et le « conseil 
des étudiants » qui peuvent être « consultés » par 
le doyen de faculté (un «organe consulta tif»  
de coordination, tripartite —  professeurs, corps

intermédiaire et étudiants —  peut par ailleurs être 
créé), le pouvoir de décision, ou ce qu’il en reste 
dans les facultés, restant entre les m ains des pro
fesseurs com posant le « conseil de faculté  »;
—  le G R I propose, quant à lui, que le « conseil 
de faculté  » com prenne les professeurs, « et pour 
cinq professeurs, deux m em bres du corps inter
médiaire, deux étudiants et un m em bre du per
sonnel technique et administratif »; le dit conseil 
« dirige la faculté » et a notam m ent les attribu
tions suivantes : « il arrête le règlement de faculté, 
il adopte en projet le plan de développem ent et 
le budget, à l’intention du rectorat, il organise les 
plans d ’études (...) ».
Il n ’est pas étonnant dès lors que les deux textes 
en présence proposent, lorsqu’il s’agit de définir 
les « buts » de l’Université, des rédactions qui 
diffèrent une fois de plus sensiblement :
—• projet officiel : « L ’Université a pour tâche de 
concourir au développem ent et à la transmission

Un principe pourri
Donc les consulats espagnols en Suisse ont eu 
l’audace d ’annoncer aux Espagnols résidant dans 
notre pays qu’ils pourraient voter par correspon
dance à l ’occasion du référendum organisé dans 
leur patrie ! E t  aussitôt la Confédération helvé
tique, terre d ’asile comme l’on sait, de se sentir 
lésée dans ses intérêts les plus fondamentaux : un 
principe est un principe, et l’exercice des droits 
politiques sur territoire suisse est strictement 
interdit aux étrangers. E t qu’ils repassent donc les 
Pyrénées, s’ils ne sont pas contents !
L ’ennui est que dans le cadre de cette « pratique 
constante » —  selon les termes choisis du D épar
tement politique —  les exceptions se multiplient 
au point qu’elles font oublier la règle. N e voit-on 

jpas des ressortissants américains admis à partici
per aux dernières élections présidentielles dans les 
locaux de leur ambassade ou auprès de leur mis
sion à l’O N U  (selon les modalités d ’une loi amé
ricaine réglementant le vote des Américains à

de la science, par l’enseignement et la recherche. 
Elle conduit à l’acquisition des connaissances et 
des m éthodes nécessaires à l’exercice des profes
sions qui exigent une instruction supérieure. 
L ’Université contribue à la form ation continue  
dans les domaines qui relèvent de sa com pé
tence  ».
—  projet du G R I  : « C om m unauté d ’enseigne
m ent et de recherche, l ’Université a pour mission  
de concourir à la diffusion et au développem ent 
de la connaissance. L ieu  d ’échange des idées, elle 
exerce dans la société une fonction prospective et 
critique. Elle conduit à l’acquisition des connais
sances et des m éthodes de travail nécessaires à 
l’exercice des professions qui exigent une instruc
tion supérieure. E lle o ffre aux porteurs de titres 
universitaires les m oyens d ’une form ation conti
nue et à chacun la possibilité d ’élargir ses con
naissances ».

l’étranger) ? N e voit-on pas les Français voter sys
tématiquement par procuration ou dans les locaux 
des missions françaises en Suisse ? Ne voit-on pas 
les Allemands voter par  correspondance lorsque 
leur matériel électoral leur parvient directement 
de leur commune ? Pour ces étrangers-là, pas 
question de repasser, qui F Atlantique, qui le Jura, 
qui le Rhin, pour exercer leurs droits politiques...

Prime à la discrétion

On dira que le zèle du D P F  a été provoqué par  
le m anque de discrétion des consulats espagnols 
qui auraient dû prendre modèle sur leurs hom o
logues américains, lesquels se sont bien gardés de 
publier quoi que ce soit au moment voulu. En 
réalité, on doit admettre que le contentieux xéno
phobe pèse plus lourd sur nos relations avec l ’E s
pagne que sur nos liens avec d ’autres puissants 
voisins ou partenaires. Le « principe » est pourri... 
et quelle noble contribution à l ’édification de la 
démocratie espagnole !



DANS LES KIOSQUES

Les Forel
D eux grands journaux alémaniques on t publié, en 
fin  de semaine, une étude sur la fam ille Forel. 
Dans le « T a g es Anzeiger M agazin»  (50), c ’est 
M arcel Schwander, rédacteur du  « Tages A n ze i
ger » en service extérieur à Lausanne, qui écrit un 
article intitulé « A u g u ste , Oscar et A rm and, la 
famille non conform iste vaudoise des Forel ». 
Dans la « National Z e itu n g »  (386) Peter L . R o -  
thenbühler fait le « portrait d ’un contemporain  
sortant de l’ordinaire : Forel, le « docteur rouge » 
du Conseil national ».
M êm e l’article de la « National Zeitung  », consa
cré avant tout à A rm and  Forel, n ’oublie pas le 
grand-père, adhérant au Parti socialiste, quand  
c’était très mal vu, abstinent, quand ce n ’était pas 
m ieux vu, auteur d ’une «Question sexuelle», alors 
que c’était encore un sujet tabou (il deviendra  
probablem ent encore plus célèbre une cinquan
taine d ’années après sa m ort lorsqu’il illustrera 
les futurs billets de 1000 francs). Quant à Oscar 
Forel, il ne fit jamais partie d ’un parti politique, 
mais en libéral éclairé il n ’hésita pas à s ’engager 
pour les Républicains espagnols, pour la résis
tance française et il répondit à un psychiatre hitlé
rien qui voulait le gagner aux théories racistes : 
« Vous êtes ou national socialiste ou hom m e de 
science car l’un exclut l ’au tre»  (cité dans « T A  
M agazin »).
Encore une précision, c ’est en 1943, donc pendant 
les interdictions de l’extrême-gauche, qu’A rm and  
Forel a adhéré au Parti com m uniste, devenu le 
POP ou Parti du travail après la fusion avec la 
Fédération socialiste suisse de Léon  Nicole.
—  Dans le num éro de novem bre de la « R evue  
syndica le»  (organe m ensuel de l’Union syndicale 
suisse, cp 64, 3000 Berne 23), 1’« intégrale » du 
rapport sur les conséquences de la récession pour 
les fem m es, rendu public dernièrement par la 
C ommission fédérale pour les questions fém i
nines. Un docum ent qui mérite la plus large d if

fusion, au-delà des résumés publiés dans la presse 
quotidienne. Voir Vorganisation du chômage chez 
Tissot !
L e  rapport m et en lumière notam m ent la faiblesse 
insigne de l’appareil statistique helvétique :
« La  répartition régionale des personnes au chô
mage ne perm et pas de chiffrer le chômage fém i
nin tant qu’elle ne se rapporte pas au nom bre de 
fem m es sur le total des personnes « actives » 
d ’une région. Ce nom bre dem eure inconnu, sauf 
dans les années à recensement. L e  dernier recen
sem ent date de six ans déjà et eut lieu à une 
époque entièrem ent différente du point de vue  
conjoncturel.
» C ’est encore le nom bre des places supprimées 
qui perm et d ’évaluer le m ieux la dim inution de 
l’em ploi féminin. Selon les enquêtes de l’O ffice  
fédéral de l’industrie, des arts et métiers et du tra
vail (O F1AM T), le nom bre des places a dim inué  
en 1975 d é  155 000 (industrie, bâtiment, services 
et administration publique). E tant donné q u ’il y  
avait en décembre 1975 2 6 000 chôm eurs com 
plets enregistrés et que 67 000 travailleurs étran
gers (hom m es et fem m es) ont quitté la Suisse en 
1975, il reste une perte inexpliquée de 62 000 
places. La  statistique ne perm et pas de ventiler 
ce chiffre. Selon V O F IA M T , il com prend cepen
dant, outre des retraités, des invalides et des cas 
sociaux de tous genres, un nom bre particulière
m ent élevé de fem m es ».
—  A u  Tessin, la « Gazzetta Ticinese », le plus 
ancien quotidien tessinois, a-t-il passé en mains 
italiennes? «Politica  N u o v a »  (49) annonce que 
le titre a été acheté par le groupe des propriétaires 
du quotidien italien « Il Giornale ».

Quarante ans plus tard
Jusqu’à m aintenant, dans la presse de droite, sou
vent dite d ’information, il était de bon ton de faire 
dans la fausse neutralité, dans la pelure de banane 
jetée au bon moment et au bon endroit, dans l’hy

pocrisie papelarde. La face était sauve : la plura
lité des opinions était toujours à l’ordre du jour. 
P a r  sa campagne de bas étage contre Jean 
Ziegler, G.-H. M artin, rédacteur en chef de la 
« Tribune de Genève », semble donc innover; en 
réalité il renoue avec la grande tradition des cam
pagnes de dénigrement dont la presse d ’extrême- 
droite s’était fait, avant la guerre de 1939-45, une 
spécialité, avec les conséquences que l’on sait sur 
l’existence professionnelle, voire l’existence tout 
court, de leurs victimes. L a conjonction de deux 
trusts -—- Nestlé pour la collecte des informations, 
particulièrement des informations confidentielles, 
et Publicitas, grand actionnaire de la « Tribune », 
pour la mise à disposition de l’espace rédac
tionnel, G.-H. M artin ne servant que de porte- 
plume —  jette une lumière nouvelle sur les pos
sibilités des multinationales helvétiques.

Chômage en vue
A u m om ent où les chiffres —  à la hausse —  du 
chômage font de nouveau la « une » des quoti
diens, quelques rappels deviennent indispensables 
qui m ontreront, si besoin est, que la Suisse n ’a 
fait qu’éluder momentanément le problème en 
renvoyant les travailleurs étrangers.
Voyez par exemple le marché de la construction 
de logements ! Les spécialistes de la H aute  Ecole 
de Saint-Gall prévoient pour 1976 une production 
totale de 35 000 logements, soit plus de 60 % de 
moins qu’en 1973, et même, pour 1977, une 
demande de 25 000 logements en tout, demande 
qui ne devrait pas sensiblement s’accroître jus
qu’en 1980...
Impossible dans ces conditions de se contenter de 
« solutions » partielles ou de mesures à court 
terme : les travaux de construction commandés 
par les pouvoirs publics (et on en voit déjà le 
bout !), une certaine reprise dans les secteurs arti
sanaux et industriels ne suffiront pas à boucher 
les trous.


